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Marché public de services 
 
 
 

PROCÉDURE ADAPTÉE  
 
Objet : Prestation de location et de maintenance de copieurs 

et imprimantes multifonctions pour l’ESAD de Reims 
 

 
 

 
 
 

 
 

RÈGLEMENT DE CONSULTATION 
 
 
 
 

Date limite de réception des offres : 
Vendredi 28 septembre 2018 – 17h00 
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1. OBJET DU MARCHÉ 
 

1-1 IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR QUI PASSE LE MARCHÉ 
 
Etablissement public de coopération culturelle Ecole Supérieure d’Art et de Design de REIMS 
12 Rue Libergier 
51100 REIMS 
 
Représenté par Monsieur Raphaël CUIR, Directeur de l’EPCC. 
 
 

1-2 OBJET DU MARCHÉ 
 
Le marché a pour objet la location, l’installation et la maintenance, pour une durée de 48 
mois, de copieurs multifonctions sur les sites de l’Ecole Supérieure d’Art et de Design de 
Reims. 
 
Le fournisseur devra assurer les prestations suivantes : 

 l’installation de copieurs imprimante couleur équipés de lecteurs RFID sur les deux 
sites de l’ESAD ; 

 l’installation d’un système de gestion et contrôle des impressions et des comptes 
utilisateurs ; 

 le calibrage des couleurs ; 
 la fourniture des consommables ; 
 la maintenance des appareils ; 
 l’assistance à la mise en œuvre des matériels ; 
 la formation du service informatique. 

 
 

1-3 FORME DU MARCHÉ 
 
Le présent marché est un marché à procédure adaptée de prestations de services passé en 
application de l’article 27 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016. 
 
Le présent marché est unique et non alloti. 
 
Pour garantir la liberté d’accès à la commande publique, l’égalité de traitement des 
candidats et le principe de transparence des procédures, le présent marché fait l’objet d’une 
publicité. 
 
 

2. CONDITIONS DU MARCHÉ À PROCEDURE ADAPTÉE 
 
 
2-1 CARACTERISTIQUES PRINCIPALES 

 
La description de l’offre et ses spécifications sont indiquées dans le Cahier des Clauses 
Techniques Particulières. 
 
 

2-2 DATE D’EFFET ET DURÉE DU MARCHÉ 
 
Le marché prend effet à compter du 1er novembre 2018. 
La durée du marché est fixée à 48 mois. 
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de résilier annuellement le marché, par 
lettre recommandé avec accusé de réception, envoyée au moins 3 mois avant l’expiration de 
la période en cours. 



3 

 

En cas de résiliation, le prestataire ne pourra prétendre à aucune indemnité. 
 
 

2-3 MODIFICATION DE DÉTAIL DU DOSSIER DE CONSULTATION 
 
L’Administration se réserve le droit d’apporter au plus tard dix (10) jours avant la date limite 
fixée pour la remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. 
 
Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n’élever 
aucune réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres 
est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
 
 

2-4 DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES 
 
Cent vingt jours (120) à compter de la date limite de remise des offres. 
 
 

2-5 UNITÉ MONETAIRE 
 
Le candidat est informé que le marché sera conclu dans l’unité monétaire Euro. 
 
 

2-6 DOSSIER DE CONSULTATION 
 
Le dossier de consultation comporte les pièces ci-dessous : 
 

 L'Acte d'Engagement (A.E.) et ses annexes 
 L’imprimé DC1 « lettre de candidature » 
 L’imprimé DC2 « déclaration du candidat » 
 Le présent règlement de consultation (R.C.) 
 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) 

Dans le cas où des erreurs de multiplication, d’addition ou de report seraient 
constatées dans les annexes, il n’en sera pas tenu compte pour le jugement des 
offres ; seul sera pris en compte le montant figurant dans l’Acte d’Engagement. Il sera 
alors demandé au candidat de modifier ses annexes pour les mettre en concordance 
avec le montant de son Acte d’Engagement. 
En cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 

 Le Mémoire justificatif de l’offre 
 
 

2-7 NÉGOCIATION 
 
Le pouvoir adjudicateur pourra procéder à une phase de négociation avec un ou plusieurs 
des candidats ayant déposé une offre. 
 
Les candidats admis à négocier en seront informés par l’ESAD par lettre recommandée avec 
accusé de réception et/ou télécopie, et/ou e-mail. 
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3. PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 
 
 

3-1 MODALITÉS DE REMISE DES PLIS 
 

Les candidats devront remettre leur dossier sous pli cacheté avant la date et l’heure 
mentionnées ci-dessous, soit par courrier recommandé avec AR, soit remis contre récépissé 
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 à l’adresse suivante : 
 

ESAD de REIMS 
12 Rue Libergier 

51100 REIMS 
 
 
Les offres dématérialisées ne sont pas autorisées. 
 
Les candidats fourniront à l’administration un pli libellé comme suit : 
 

« MAPA COPIEURS » : NE PAS OUVRIR 
 
Ce pli comportera une enveloppe unique comportant la candidature et l’offre. 
 
 
La candidature devra contenir les éléments suivants : 
 

Document commun pour tous les membres du groupement : 
 Imprimé DC1 « Lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses co-

traitants » ou, à défaut, l'ensemble des informations figurant dans ce document 
 
Document à fournir par chacun des membres du groupement : 

 Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux articles 45 et 48 de 
l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015  

 Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours 
des trois derniers exercices disponibles. 

 Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du 
personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années. 

 Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services 
effectués au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le 
destinataire public ou privé. Les livraisons et les prestations de services sont 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de 
l'opérateur économique. 

 
Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres 
opérateurs économiques sur lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature, le 
candidat devra produire les mêmes documents concernant cet opérateur économique 
que ceux qui lui sont exigés. 
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L’offre du candidat, devra contenir les éléments suivants : 
 

Les candidats devront remettre une offre contenant les éléments suivants : 
 l’acte d’engagement à compléter dans sa totalité dater, tamponner et signer par 

une personne habilitée 
 le mémoire justificatif de l’offre 

 
 

3-2 DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES 
 
Les offres devront être remises au plus tard le : vendredi 28 septembre 2018 à 17h00. 
 
Les dossiers qui seraient remis ou parvenus après la date et l’heure limite fixées ci-dessus, ne 
seront pas examinés et retournés à leur expéditeur. 
Les offres sont transmises en une seule fois. Si plusieurs offres sont successivement 
transmises par un même candidat, seule est ouverte la dernière offre reçue par le pouvoir 
adjudicateur dans le délai fixé pour la remise des offres. 
Une fois que le candidat aura remis ou expédié son dossier, il ne pourra ni le retirer, ni 
modifier son offre. 
 
 

4. ANALYSE DES OFFRES 
 
 

4-1 EXAMEN DES OFFRES 
 
Après élimination, le cas échéant, des offres irrégulières, inacceptables ou inappropriées, le 
marché sera attribué à l’offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonctions 
des critères pondérés énoncés ci-dessous (par ordre de priorité décroissante). 
 
1 - Valeur technique de l’offre (60 points) : 
 

Valeur technique des matériels et prestations, appréciée au vu du contenu du dossier 
technique fourni par les candidats  
Valeur technique du système de gestion des impressions 
Qualité des prestations de maintenance  

 
2 - Le prix (40 points) : 

 
Prix de location des copieurs 
Coût par copie 
Coût de la maintenance 

 
La notation de la valeur technique de l’offre sera effectuée comme suit : 
 

0 : renseignement non fourni 
 
25 % de la note maxi : offre conforme au CCP, jugée peu satisfaisante, car présentant 
au vu de l’ensemble des offres, peu d’avantages ou points positifs pour répondre à 
l’attente exprimée par le pouvoir adjudicateur au regard du critère énoncé. 
 
50 % de la note maxi : offre conforme au CCP, jugée suffisante, car présentant au vu 
de l’ensemble des offres, suffisamment d’avantages ou points positifs pour répondre 
de façon adaptée à l’attente exprimée par le pouvoir adjudicateur au regard du 
critère énoncé. 
 
75 % de la note maxi : offre conforme au CCP, jugée bonne et avantageuse, car 
présentant au vu de l’ensemble des offres, beaucoup d’avantages ou points positifs 
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pour répondre de façon satisfaisante à l’attente exprimée par le pouvoir 
adjudicateur au regard du critère énoncé. 
 
100 % de la note maxi : offre conforme au CCP, jugée excellente, car présentant au 
vu de l’ensemble des offres, le maximum d’avantages ou points positifs pour 
répondre de façon très satisfaisante à l’attente exprimée par le pouvoir adjudicateur 
au regard du critère énoncé. 
 

 
Le critère prix sera noté comme suit : 
 
Les notes relatives à ce critère seront calculées en fonction de l’écart qui les sépare de 
l’offre la moins disante en termes de prix qui aura la note 40, selon la formule suivante : 
 

Montant de l’offre la moins disante 
Note de l’offre examinée =  -------------------------------------------------- X 40 
         Montant de l’offre examinée 
 
En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées dans l’Acte 
d’Engagement prévaudront sur toute autre indication de l’offre. 
 
 

4-2 PHASE DE NÉGOCIATION 
 
A l’issue d’un premier classement établi au regard des critères définis à l’article ci-dessus, le 
pouvoir adjudicateur négocie avec trois (3) candidats au maximum dont l’offre a obtenu le 
plus de points. 
Le pouvoir adjudicateur informe par écrit les trois candidats au maximum des conditions, des 
formes et de la date de fin de négociation, identiques pour les trois candidats. 
Dans cette information, une date et un horaire d’entretien avec chaque candidat seront 
indiqués. 
 
La négociation peut porter sur tous les éléments de l’offre, y compris sur le prix. Au plus 
tard, à la date de fin de négociation, chacun des candidats communique au pouvoir 
adjudicateur un document indiquant clairement et précisément quels points de son offre il 
modifie. 
 
Après la date de fin de négociation, le pouvoir adjudicateur établit un classement définitif au 
regard des critères définis à l’article 4-2 du présent règlement de consultation. L’offre qui 
obtient le plus de points lors de ce classement définitif est considérée comme l’offre 
économiquement la plus avantageuse. 

 
 
4-3 NOTIFICATION DES RÉSULTATS 

 
Le candidat retenu recevra pour notification une copie certifiée conforme à l’acte 
d’engagement, par envoi postal recommandé. Les dispositions du présent marché 
s’appliqueront au titulaire à partir de la notification. 
 
L’attention du candidat est attirée sur le fait que si son offre est retenue à l’issue de la 
consultation, il devra fournir, s’il ne l’a pas déjà fait, dans un délai de cinq jours ouvrables : 

1/ Une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations 
et contributions de sécurité sociale (attestation de vigilance téléchargeable sur www.net-
entreprises.fr ou www.urssaf.fr), datant de moins de 6 mois, 
2/ L’imprimé NOTI2 ou les justificatifs fiscaux et sociaux (URSSAF) de l’année qui précède 
l’année de lancement de la consultation, délivrés par les organismes concernés, datés et 
signés par le candidat. 
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3/ Lorsque l’immatriculation au registre du commerce ou des sociétés est obligatoire ou 
s’il s’agit d’une profession réglementée : un extrait K ou K bis datant de moins de 3 mois 
ou équivalent (tel qu’une carte d’identification, un devis ou un document publicitaire 
mentionnant le nom ou la dénomination sociale, l’adresse complète et le numéro 
d’immatriculation). 
4/ Dans le cas où le candidat emploie des travailleurs étrangers, la liste nominative des 
salariés étrangers employés par le candidat et soumis à l’autorisation de travail 
mentionnée à l’article L5221-2 du Code du Travail. Cette liste précise pour chaque salarié 
sa date d’embauche, sa nationalité ainsi que le type de numéro d’ordre du titre valant 
autorisation de travail (article D8254-2). 

 
NB : En cas de cotraitance, ces documents doivent être remis par chaque membre du 
groupement. 
 
 
Le marché ne pourra être attribué au candidat retenu que sous réserve que celui-ci 
produise, dans un délai de 3 jours, les documents listés ci-dessus. Si le candidat retenu ne 
peut produire les certificats précités dans le délai imparti par le pouvoir adjudicateur, son 
offre sera rejetée. Dans ce cas, l’élimination du candidat sera prononcée par le pouvoir 
adjudicateur. Ce dernier présentera alors la même demande au candidat suivant dans le 
classement des offres. 
 
Le pouvoir adjudicateur peut, à tout moment, mettre fin à la procédure pour des motifs 
d’intérêt général. 
 
 

4-4 RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 
Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au 
cours de leur étude, les candidats adresseront leurs demandes par écrit (courrier, mail, fax) 
au plus tard 5 jours avant la date de remise des offres : 
 
 
Renseignements d’ordre administratif : 
 
Eric BALICKI,  
 
Administrateur, 
 
Téléphone : 03 26 89 42 83 - Fax : 03 26 89 42 78 
 
Mail : eric.balicki@reims.fr 
 
 
Renseignements d’ordre technique : 
 
Ludovic VAUDOIS 
 
Responsable informatique 
 
Téléphone : 03 26 89 42 76 - Fax : 03 26 89 42 78 
 
Mail : ludovic.vaudois@reims.fr 
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